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“ Dans ces luttes politiques comme dans les autres, 
seules les armes loyales et honnêtes sont permises. 
Pas plus en temps d election qu’en autre temps, il 
n’est permis à personne de se soustraire à la loi de 
Dieu et à sa sainte volonté. Pas plus en matière po 
litique et civile qu’en aucune autre, la constitution 
qui vous autorise à donner librement votre suffrage 
aux hommes de votre choix ne vous permet aucun 
moyen injuste ou déshonnête d’assurer leur triomphe 
et celui de vos propres opinions. Quand elle le 
voudrait, elle ne le pourrait pas. Elle peut bien 
ajouter aux obligations que Dieu vous a imposées 
par la loi naturelle, ou par ses commandements, ou 
par la loi de l’Eglise, mais elle ne saurait en aucun 
cas vous en affranchir, La loi civile ne vous excuse
ra donc pas, au jugement de Dieu, des transgressions 
de la loi divine que vous aurez commises ; elle vous 
en accusera, au contraire, et rendra plus terrible vo
tre condamnation ; car ces fautes commises dans 
votre vie publique entraînent toujours plus ou moins 
de scandale et ne nuisent pas seulement il quelques 
particuliers, mais à la société tout entière. ’’
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